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Saint-Nicolas va faire un gros effort cette année. 
Avec le comité de quartier, il fera le tour du village 
et entre-temps, il sera à l’aérodrome (voir page 10).
Par contre, vu son grand  âge, il a décidé d’annuler le 
rendez-vous qu’il avait donné aux plus grands, le soir 
du samedi 6 décembre à la salle Saint-Hilaire.
Suite à cette défection,  le  club  de  gym a décidé 

d’annuler  purement  et  simplement
sa  soirée  dansante.

en page 12







Le mois dernier, nous avons parlé principalement de la construction de la chapelle en 
1925. Le  mois prochain, nous évoquerons le travail des soeurs à l'hospice et dans le 
home. Avant les fusions de communes de 1977, le home Saint-Joseph a été géré par la 
Commission d'Assistance Publique (C.A.P.) de Temploux. Des dizaines de 
Templousiens ont fait partie de cette commission. Notamment Joseph Genin qui 
habitait chaussée de Nivelles. En 1955, la C.A.P. était composée de Joseph Lecocq, 
président, de Elie Hennau, Ferdinand Hortencia, Victor Dauginet, Joseph Ripet, 
membres et de Marcel Vieslet, secrétaire.
Nous vous proposons trois documents. Une délibération de la Commission du 5 mars 
1939, signée par le président Edouard Feraux et par le secrétaire Emile Pirotte (p.5). 
Un extrait d'un tract électoral précédant les élections communales d'octobre 1964 (p. 
6). Enfin une photo de la dernière commission (1972) avant les fusions de communes 
(ci-dessous).

Debout de gauche à droite: Florent Delvaux, Pierre Toisoul (trésorier), Jean-Marie Renaux 
(secrétaire), Paul Gilis. Assis: Joseph Poncin, Léon Virlée (président) et Luc Vanufel.

Coll. Jean-Marie  Renaux





Lors de la campagne pour les élections communales de 1964, l'hospice et le confort 
des aînés faisaient partie du débat.
Une liste composée d' hommes nouveaux avait attaqué la majorité sortante (déjà au 
pouvoir depuis 12 ans) en les accusant: "Nous n'avons jamais eu l'idée, nous, de nous 
présenter chez les sœurs pour contrôler le nombre de pierres de sucre distribuées à ces 
pauvres vieux". Imaginez l'ambiance.
La liste du bourgmestre sortant leur répond:

Le mois prochain, nous terminerons ces articles par l'évocation du travail des soeurs 
au home et dans les villages de Temploux et Suarlée. Nous parlerons également de la 
vie quotidienne à l'hospice depuis sa création. 













Depuis près de 50 ans, l’ASBL Saint-Hilaire regroupe toutes les associations du 
village. De son côté, l’ASBL Brocante Temploux a pour but d’apporter, par 
l’organisation d’une brocante annuelle, son aide à toutes les associations et clubs 
du village.
Depuis 1977, Temploux fait partie du grand Namur. Depuis lors, les autorités 
communales essayent de faire croire que le budget communal est réparti 
équitablement entre les vingt-cinq anciennes communes. C’est faux !
L’arrivée d’un nouveau bourgmestre et d’une nouvelle majorité, la déclaration de 
politique générale de janvier 2001 nous avaient (naïvement) redonné espoir.*
A mi-législature et ne voyant toujours rien venir, ces deux associations ont décidé 
d’écrire au bourgmestre, aux six échevins et aux chefs de groupe du Conseil 
Communal. Leurs réponses vous seront bien sûr communiquées.
Il ne sert à rien de mélanger les problèmes (et Dieu sait s’il y en a : les routes, les 
égouts, les bâtiments de l’école…). Ce courrier ne parle donc que de la vie 
associative de Temploux.

Temploux, le 1er décembre 2003

Monsieur le bourgmestre,
Messieurs les échevins,
Messieurs les chefs de groupes

L’ASBL Saint-Hilaire existe depuis 1954. Son assemblée générale est constituée 
de tous les groupements du village de Temploux. Elle gère la salle des fêtes et 
publie le mensuel Temploux Infos dont le but premier est de faire part à la 
population de toutes les activités des associations du village.
Cela fait bientôt trois ans que l’équipe qui dirige actuellement la Ville est en 
place. Début 2001, dans sa déclaration de politique générale, Monsieur le 
Bourgmestre insistait entre autres sur la nécessité de dresser un état des lieux des 
locaux qui doivent être mis à disposition des associations et des jeunes : Nous 
nous attacherons ensuite à combler les besoins.
Dans la même déclaration : En matière sportive, nous complèterons et étofferons 
les petites et moyennes infrastructures de quartier. C’est une politique globale 
que nous entendons mener, celle du sport pour tous.



Depuis 1977, Temploux fait partie de Namur. Mis à part l’éclairage du terrain de 
football et l’entretien minimum de la maison appelée pompeusement centre 
socioculturel, la Ville n’a rien fait pour la vie associative de notre village.

La Ville n’a apporté aucune aide pour les infrastructures (terrains, locaux, 
vestiaires, buvettes, cuisines, …) mises à la disposition des clubs de football et de 
tennis et des jeunes du patro (rassemblant la majorité des jeunes du village). Les 
vestiaires du club de football sont pratiquement terminés et ont coûté plus de 
131.000 € : la Ville n’a pas apporté un centime.

En 1998, l’ASBL Brocante Temploux a proposé à la Ville de cofinancer un hall 
omnisports à Temploux. Même ce projet ne recueille que très peu d’échos : il 
semble définitivement enterré. Les plus petites choses qui ont été demandées (par 
exemple, le tarmacage de la place du 150è anniversaire) sont refusées.

Pourtant, si l’on parcourt les décisions du conseil communal depuis trois ans, on 
constate que la commune intervient dans pratiquement toutes les anciennes 
communes pour construire, rénover ou améliorer des terrains de sports, des salles 
de fêtes, des complexes sportifs ou autres. L’échevin du patrimoine affiche sa 
satisfaction dans une interview publiée dans Vers L’Avenir le 24 octobre 2003 : 
Chacune des anciennes communes possède sa salle. Régulièrement notre service 
est contacté par l’association gestionnaire du local qui nous sollicite pour une 
intervention mineure : il s’agit de gens raisonnables qui demandent des travaux 
légers. Nous faisons un état des lieux complet et nous allons souvent au-delà de 
leurs souhaits. Les associations de Temploux ne jouent apparemment pas dans 
cette pièce.  

Nous n’avons pas de représentant au Conseil Communal. Nous avons donc 
l’impression que nous n’existons pas pour la Ville de Namur.  

S’il se confirme que nous sommes bel et bien des Namurois comme les autres, 
qu’envisagez-vous de faire à Temploux durant la deuxième moitié de cette 
législature ?

Je vous prie de croire Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Echevins, 
Messieurs les chefs de groupe, en nos sentiments les meilleurs.

(s) Guy Beaufay (s) Jean-Marie Allard
ASBL Saint-Hilaire ASBL Brocante Temploux
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